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Article 3

Obligations positives

Manquement des autorités pénitentiaires à empêcher des sévices 
systématiquement infligés à un détenu par ses compagnons de cellule : violation

En fait – Alors qu’il était en détention provisoire dans une maison d’arrêt, le 
premier requérant fut systématiquement humilié et frappé par ses compagnons 
de cellule, jusqu’au jour où, roué de coups à l’aide de bâtons supposés avoir été 
fournis par des gardiens, il subit une commotion cérébrale et de nombreuses 
abrasions sur le corps. Le médecin de la prison imputa les blessures à une 
période de sévices systématiques d’une semaine. Les médecins constatèrent par 
la suite que le premier requérant souffrait de problèmes psychiatriques induits 
par les sévices physiques et psychologiques qu’il avait subis en permanence 
durant sa détention.

En droit – Article 3 : Volet matériel – La Cour devait établir si les autorités 
savaient ou auraient dû savoir que le premier requérant subissait ou courait le 
risque de subir des mauvais traitements aux mains de ses codétenus et, dans 
l’affirmative, si elles avaient pris les mesures raisonnablement de nature à 
supprimer le risque et à protéger l’intéressé. La Cour se dit non convaincue par 
l’argument du Gouvernement selon lequel les blessures du premier requérant 
résultaient d’une bagarre inopinée avec un codétenu : il y avait des preuves 
irréfutables que l’intéressé avait subi des sévices systématiques pendant au 
moins une semaine aux mains de ses codétenus. Ces sévices avaient provoqué 
des lésions corporelles graves et une détérioration de la santé mentale de 
l’intéressé. Les autorités étaient au courant de la situation, et elles auraient 
raisonnablement pu prévoir que son comportement provocateur le rendait plus 
vulnérable qu’un détenu ordinaire au risque de violences. De même, elles ne 
peuvent avoir manqué de remarquer les signes indicateurs de sévices, puisqu’une 
partie au moins des blessures de l’intéressé étaient visibles. Ces éléments 
auraient dû les alerter sur la nécessité d’introduire des mesures de sécurité et de 
surveillance spécifiques afin de protéger le premier requérant des agressions 
verbales et physiques dont il faisait continuellement l’objet. Or rien n’indique que 
les autorités eussent une politique claire de classification et d’hébergement des 
détenus ou qu’elles eussent pris des mesures propres à permettre de surveiller 
les détenus violents ou vulnérables ou de punir les contrevenants. Il est frappant 
de constater que ce n’est qu’après que le premier requérant avait été passé à 
tabac qu’il fut extrait de sa cellule. Enfin, rien de sérieux ne fut entrepris pour sa 
rééducation psychologique après les événements. En conséquence, les autorités 
n’ont pas satisfait à l’obligation positive qui pesait sur elles d’assurer de manière 
adéquate l’intégrité physique et psychologique et le bien-être du premier 
requérant.

Conclusion : violation (unanimité).



La Cour a également conclu à la violation de l’article 3 à raison de la non-
réalisation d’une enquête effective au sujet des allégations de sévices, mais à la 
non-violation du même article relativement à l’allégation du premier requérant 
selon laquelle des sévices lui avaient été infligés par les gardiens de la maison 
d’arrêt.

Article 41 : 40 000 EUR au premier requérant pour préjudice moral.
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